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A l’attention des présidents des 

associations 

Remouillé, le 1er décembre 2025 

 

Réf. : JL/SA/ML – 2025 - 197 

Objet : demande de subvention année 2025 

 

Madame, Monsieur, 

 

Les associations jouent un rôle majeur à Remouillé. Elles sont une réelle richesse pour notre 

commune. C’est pourquoi, nous avons toujours souhaité accorder au monde associatif le soutien et 

l’attention qu’il mérite en accompagnant ses actions et en encourageant ses bénévoles qui œuvrent 

sans compter ni leur temps, ni leur énergie. 

 

Depuis 2024, la commission Finances a déterminé un ensemble de critères par thématique qui 

serviront de base au calcul de la subvention versée. 

 

Pour rappel, ces critères sont les suivants :  

 

Thématique éducation/médical 
 

✓ Siège social à Remouillé  
✓ Composition du bureau 
✓ Nombre d’adhérents Remouilléens 
✓ Implication dans la commune 
✓ Bilan financier 

Thématique service public et conventionné 
 

✓ Siège social à Remouillé  
✓ Composition du bureau 
✓ Bénéficiaires Remouilléens 
✓ Implication dans la commune 

 
 

 Thématique culture et loisirs 
 

✓ Siège social à Remouillé  
✓ Composition du bureau 
✓ Nombre d’adhérents Remouilléens 
✓ Implication dans la commune 
✓ Bilan financier 

  
Thématique sport 

 
✓ Siège social à Remouillé 
✓ Composition du bureau 
✓ Nombre d’adhérents Remouilléens de 

moins de 20 ans 
✓ Implication dans la commune 
✓ Notoriété / Résultat (niveau) 
✓ Bilan financier 

 

Je reste à votre disposition pour toutes informations complémentaires. 

 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de mes sincères salutations. 

 

Le Maire,  

Jérôme LETOURNEAU 

 


